
 

INFORMATIONS COMMUNALES 
 

La mairie est exceptionnellement fermée le samedi 5 avril 
 

Le marché commence le dimanche 6 avril à partir de 9 h00 place de l’église 
 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
Lors de sa séance du 30 mars 2026, le Conseil municipal a examiné et adopté à l’unanimité l’ensemble des 
délibérations inscrites à l’ordre du jour. 

 

 

 

Bulletin d’informations n° 14/2026 

3 avril 2026 

Février 2026 février 2026 Mairie du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, samedi de 9h00 à 12h00                  
 : 02.98.92.50.23     plonevez-porzay.bzh ou mairie@plonevez-porzay.bzh                          
fr                          Communauté de communes Pleyben-
Châteaulin-Porzay  
 

Plus d’information 

ZA Stang ar Garront, Rue Camille Danguillaume 
Châteaulin 

        02.98.16.14.00 

Office du Tourisme           02.98.92.53.57 

Enedis                                                   
Le dimanche de 9h30 à 13h00 

Dépannage - urgences 24h/24h   
 

  09.72.67.50.29 
Eau potable Véolia – du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 09.69.32.35.29 
Assainissement Saur   – du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 02.77.62.40.09 
Bibliothèque municipale 
 

Mercredi et samedi de 10h à 12h / Vendredi de 
16h30 à 18h30 / Dimanche de 10h30 à 12h 

 

      02.98.92.57.55 
 

Relais Poste au  
« Bar Tabac le Porzay » 

Du lundi au samedi de : 8h-12h et 14h-15h30 
Fermé le jeudi  

    02.98.92.56.64 

Vétérinaires 28 bis rue de la Presqu’île     02.98.92.50.24 
Pharmacie du Porzay 1, allée du stade 

  
    02.98.92.50.34 

Transport de malades assis 7 j/ 7 Mickael Péron     02.98.81.54.08 
Ambulances - Services funéraires                                      Alain Jolec                                        02.98.81.27.28 
Déchèterie 
 

Du mardi au samedi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 
17h 
Fermé le mardi 

02.98.92.57.58 

Déchets de jardin Cité Kermaria 
MAISON DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE  https://sisaduporzay.site-sante.fr/ 

Médecins généralistes  

Vincent Bauta  
Clément Cogneau  
Marion Paugam  
Marine Roque 
 

02.29.20.21.00 

Chirurgien urologue Mardi matin Olivier Develay   02.98.53.55.87 

Infirmières  
                   

Permanence  
dès 8h30 
 

Anne-Laure Brusq-Hirrien 
Stéphanie Bideau 

 

02.98.92.52.06 
 

Dominique Robyn  
Laurence Duchillier 
Sébastien Kerhascoët 

02.98.92.55.34 

Masseurs kinésithérapeutes 

 Eric Peuziat 02.98.92.53.13 

 

Julie Scordia  

02.56.06.29.29 Claire Le Ny 
Maria Magda Gherasim 

Sage-femme Vendredi matin 
 

Gaëlle Rouxel  02.29.20.21.00 

Pédicure / Podologue  David Cavarec  02.98.92.59.19 
Diététicienne - Nutritionniste  Séverine Doué  02.98.27.88.57 
Ostéopathe  Florian Fauchart 06.30.90.87.89 
Psychologue clinicienne  Pauline Udo 07.80.34.09.91 

 Psychologue  Diane Petit 07.59.53.41.06 
Psychomotricienne                24, rue de la Presqu’île 
 

Grâce Antinao 06.28.65.13.19 
 



1. Indemnités de fonctions des élus 

Le Conseil municipal a fixé, avec effet au 25 mars 2026, le montant des indemnités des adjoints au Maire et 
des conseillers délégués, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales. 

La répartition est la suivante : 

 
% de l’indice terminal de la fonction 

publique 

1er adjoint  21,38% 

2e adjoint  21,38% 

3e adjoint  16,12% 

4e adjoint  16,12% 

Conseiller délégué  4,87% 

 
2. Délégation du Conseil municipal au Maire 
Le Conseil municipal a accordé au Maire, pour la durée du mandat, les délégations prévues à l’article L.2122-
22 du CGCT, notamment en matière de gestion des marchés publics, d’urbanisme, d’assurances, de 
contentieux et de gestion du patrimoine communal. 
 
3. Règlement intérieur 
Le règlement intérieur du Conseil municipal en vigueur lors de la précédente mandature est reconduit à 
l’identique. 
 
4. Droit à la formation des élus 
Le Conseil municipal a décidé d’inscrire une enveloppe annuelle correspondant à 2 % du montant des 
indemnités de fonction, soit environ 1 385 €, destinée à la formation des élus. Les formations devront être 
dispensées par des organismes agréés. 
 
5. Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
Le Conseil municipal a maintenu à 12 le nombre de membres du conseil d’administration du CCAS. 
Ont été élus pour représenter le Conseil municipal : Sylviane PENNANEAC’H, Béatrice LE BOURCH, Marine 
LANDREIN, Cathy LE MEUR, Marie-Elisabeth CALVEZ, Valérie HASCOET. 
Les administrateurs issus de la société civile seront nommés ultérieurement.  
 
6. Syndicat Départemental d’Énergie et d’Équipement du Finistère (SDEF) 
Ont été désignés : Délégués titulaires : Jacques LE PAGE, Kevin TYMEN et Délégués suppléants : Denis 
FLOCHLAY ,Michel LE MENN 
 
7. SIVU du centre de secours de Douarnenez  
Ont été désignées déléguées : Valérie HASCOET et Armelle DIVANACH 
 
8. Commissions municipales 
Le Conseil municipal a constitué six commissions et en a arrêté la composition comme suit : 

• Commission enfance-jeunesse : 
Sylviane PENNANEAC’H, Béatrice LE BOURCH, Marie-Elisabeth CALVEZ, Valérie HASCOET, Marine 
LANDREIN, Alan GARGADENNEC, Kevin TYMEN, Armelle DIVANACH 

• Commission travaux : 
Jacques LE PAGE, Gilles BOUTIN, André PIRIOU, Armelle DIVANACH, Cathy LE MEUR, Béatrice LE 
BOURCH, Denis FLOCHLAY, André FERTIL, Michel LE MENN, Christelle LE BRIS, Alan GARGADENNEC, 
Kevin TYMEN 

• Commission vie associative, culture et animation : 
Véronique LEBON, Gilles BOUTIN, André PIRIOU, Cathy LE MEUR, Béatrice LE BOURCH, Valérie 
HASCOET, Michel LE MENN, Christelle LE BRIS, Marine LANDREIN 

• Commission urbanisme : 
Pascal BODENAN, Gilles BOUTIN, Marie-Elisabeth CALVEZ, Cathy LE MEUR, Denis FLOCHLAY, André 
FERTIL, Michel LE MENN, Christelle LE BRIS 

• Commission finances et marchés : 
Marie-Elisabeth CALVEZ, Armelle DIVANACH, André FERTIL 

• Commission sécurité et protection civile : 
André PIRIOU, Gilles BOUTIN, Denis FLOCHLAY, André FERTIL 
 



9. Commission d’appel d’offres 
Ont été élus : Membres titulaires : Marie-Elisabeth CALVEZ, Armelle DIVANACH et André FERTIL, et 
Membres suppléants : Jacques LE PAGE, Véronique LEBON et Pascal BODENAN 
 
10. Commission du marché de plein air 
Ont été désignées : Véronique LEBON et Sylviane PENNANEAC’H 
 
11. Correspondant défense 
A été désigné : André PIRIOU 
 
12. Référent sécurité routière 
A été désigné : André PIRIOU 
 
13-Comptes Financiers Uniques 2025 – Synthèse 

Le Conseil municipal a adopté à l’unanimité les Comptes Financiers Uniques (CFU) 2025 des budgets 
annexes maison de santé, cabinet dentaire et lotissement de Roz Ar Ster. 

1. Budget annexe – Maison de santé (D2026-022) 

Maison de santé 
Fonctionnement 

Dépenses 8 709,69 

Recettes 44 850,72 

Résultat reporté 2024 0 

Résultat de l’exercice 36 141,03 
Investissement 

Dépenses 68 001,03 

Recettes 94 262,06 

Résultat reporté 2024 - 38 451,90 

Résultat de l’exercice - 12 190,87 
2. Budget annexe – Cabinet dentaire (D2026-023) 

Cabinet dentaire  
Fonctionnement 

Dépenses 9 305,23 

Recettes 16 017,86 

Résultat reporté 2024 -4 922,91 

Résultat de l’exercice + 1 789,72 
Investissement 

Dépenses 120 535,38 

Recettes 30 000 

Déficit reporté 2024 + 1 016,21 

Résultat de l’exercice - 89 519,17 
3. Budget annexe – Lotissement Roz Ar Ster (D2026-024) 

Fonctionnement 

Dépenses 11 563,77 

Recettes 0 

Résultat reporté 2024 73 913,58 

Résultat de l’exercice 62 349,81 
Investissement 

Dépenses 59 244,35 

Recettes 0 

Résultat reporté 2024 74 227,11 

Résultat de l’exercice 14 982,76 
 
AFR - ASSOCIATION FONCIERE DE REMEMBREMENT   
Les agriculteurs peuvent passer commande de caillasse, pour l’entretien des chemins ruraux, avant le 11 avril 
au 02.98.92.50.23 ou par mail à l’adresse suivante population@plonevez-porzay.bzh 

 



ECOLE SAINTE ANNE - PORTES OUVERTES  
Vendredi 3 avril de 17h à 19h l’école Sainte Anne ouvre ses portes. Venez découvrir ses locaux, son équipe 
pédagogique et ses projets (Erasmus, école du dehors, spectacles, sorties pédagogiques…) ! 

Nous avons hâte de vous rencontrer ! 
 

 

INFORMATIONS INTERCOMMUNALES 
 
SERVICE PUBLIC D’ÉLIMINATON DES DÉCHETS -SPED 
Les collectes des déchets ménagers et recyclables sur la CCPCP seront assurées normalement le lundi 6 
avril 2026. Par contre, les déchèteries et le service administratif seront fermés. 
 
TICKETS LOISIRS :  
La communauté de communes Pleyben-Châteaulin-Porzay propose un programme Tickets Loisirs pour les 
vacances de printemps du 11 au 25 avril, petits et grands peuvent profiter (0 à 99 ans)de nombreuses 
activités. Le tarif 2.25 € pour les habitants de la CCPC, réservation et vente en Mairie de Plonévez-Porzay du 
7 avril au 18 avril, le lundi-mardi-mercredi-jeudi et vendredi. Le programme des activités proposées est 
consultable sur le site internet de la commune. 
 
 

ANIMATIONS ET VIES ASSOCIATIVES 
 

CHASSE AUX ŒUFS : 5 avril 
Le Comité des Fêtes de Plonévez-Porzay organise sa traditionnelle Chasse aux œufs pour les enfants dans 
les dunes de Sainte Anne la Palud, le dimanche 5 avril. Rendez-vous au parking près de l‘Hôtel de la Plage 
pour un départ à 11h00 ; animation gratuite ; inscription obligatoire sur place.  
 
VIDE-GRENIER : 12 avril 
L’APE (Association de Parents d’Elève) de l'école communale organise son vide-grenier du printemps qui aura 
lieu le dimanche 12 avril à la salle omnisports de 9h à 17h. Inscription au 06.61.34.27.30. 
 
TRAIL DU PORZAY : 12 avril 
L’élan du Porzay organise le dimanche 12 avril son « trail du Porzay » 13 et 23 km entre chemins, sentiers 
côtiers, plage. Départ camping de Treguer, plage de Sainte Anne la Palud à Plonévez-Porzay, 9 h pour 23 Km 
et 10h pour le 13 km. 
 
 

RANDONNEURS DU PORZAY : 7-8 et 10 avril 
Mardi 7 avril  marche découverte : Guengat / marche douce : Plogonnec-St Pierre Mercredi 8 avril 
Marches rapides Kerlaz.  Vendredi 10 avril : Randonnées St Nic Contact : 06.47.98.83.53.  
 
 
 

TROTTE SENTIERS DE LA BAIE : 10 avril 
Vendredi 10 avril , sortie à la journée à Névez/Pont-Aven Contact : 06.31.52.60.64 ou 06.63.98.86.38. 
 
RACING CAST PORZAY : le 11 avril 
Collecte de ferraille. Venez déposer votre ferraille, batteries, électroménager, fonte etc ...) sur le parking des 
écoles de 9h à 17h. 
Possibilité de ramassage à domicile (appelez le 06.6344.29.70.). Nous nous occupons également de 
débarrasser de veilles voitures, tracteurs et tout objet volumineux. 
C’est le printemps, pensez à vider ce dont vous voulez vous débarrasser. 
 

INFORMATIONS COMMERCIALES 
 
L’hôtel restaurant de la Plage ouvre le vendredi 3 avril. Le restaurant est ouvert tous les soirs ainsi que les 
jeudis, samedis et dimanches midi. Informations et réservations au 02.98.92.50.12. 
 
Le magasin BLANC BRUN est fermé exceptionnellement le samedi 4 avril. Réouverture Mardi 7 à 9h. 
 
 

INFORMATIONS PAROISSIALES 
 
Dimanche 5 avril : messe à 10H30 à Plonévez-Porzay.                                    

                                 Imprimé par nos soins    
 


